
BCPST FERMAT GEOGRAPHIE

Cours 2: L’AGRICULTURE ET LES PAYSAGES AGRAIRES



I. L’AGRICULTURE 

L’agriculture se définit comme un système d’exploitation de la faune et de la 
flore en vue d’une production issue de la culture d’espèces végétales et de 
l’élevage.







L’agriculture française est au cœur d’un système complexe reposant sur 
des enjeux multiples et contradictoires: 







Des enjeux sanitaires (qualité et 
sécurité de l’alimentation) 



Des enjeux économiques (produire et exporter) 



Des enjeux environnementaux (pollution et dégradation des ressources : sol, 
eau, air) 





Le malaise des agriculteurs : comment en est-
on arrivé là ? | INA

https://www.ina.fr/ina-eclaire-actu/le-malaise-des-agriculteurs-comment-en-est-on-arrive-la
https://www.ina.fr/ina-eclaire-actu/le-malaise-des-agriculteurs-comment-en-est-on-arrive-la






Des enjeux sociaux (revenus et 
conditions de travail des 
exploitants agricoles)



Les agriculteurs représentent une part minime de la population active (1.5%, INSEE 
2021) et le poids de l’activité dans le PIB reste faible, autour de 4% avec les IAA
(données Agreste : les données statistiques du Ministère de l’Agriculture et de la 
souveraineté alimentaire). 

L’agriculture: une activité structurante du paysage français, la SAU (Surface 
Agricole Utile) représente 50% du sol français en 2020 (Données Agreste). Par 
l’ensemble des activités qu’elle génère en amont et en aval, elle est un mode 
d’appropriation de l’espace associé aux filières agro-alimentaires. 











De vastes régions 
agricoles diversifiées : 
élevage breton, Beauce 
céréalière, production 
irriguée de fruits et 
légumes dans la vallée de 
la Garonne ou du Rhône…





L’Agriculture : un des piliers largement excédentaires du commerce extérieur 
de la France (avec le luxe, l’armement, l’aéronautique)

La France: premier producteur agricole européen, très intégré à un marché 
mondialisé et très concurrentiel. 







Alors qu’en France, comme l’ensemble des pays européens, et plus largement 
des pays riches et développés caractérisés par: 

•  un niveau de vie et un pouvoir d’achat élevés, 

• une production et une consommation de masse, 

• une alimentation abondante et accessible, ce n’est plus la question de la 
quantité qui se pose (le problème de la faim ne se pose plus), mais bien plus 
celle de la qualité alimentaire et de la sécurité sanitaire.











Dans ce contexte, marqué par ailleurs par les questions de dégradation 
environnementale, les principales problématiques de l’agriculture concernent 
davantage les questions de: 

• crises sanitaires (vache folle en 1996, épidémie de grippe aviaire récurrente, 
contamination des œufs et du lait), 

• conditions de vie des exploitants agricoles, 

• bien-être animal, 

• consommation saine et locale en circuits-courts, 

• production biologique… 

L’agriculture est désormais confrontée à la question de sa durabilité, fondée sur 
une production à la fois quantitative et qualitative, ainsi que la sécurité 
sanitaire, garantissant un revenu décent pour tous les acteurs, tout en
protégeant l’environnement. 



Ce sont ces éléments qui ont récemment conduit au vote des dernières lois « Egalim » 
(2018, 2021) et « Climat et résilience » (2021). 

« Une transformation écologique 
profonde de la société française, (…) 
par exemple en matière 
d’artificialisation des sols ; tout 
comme des mesures d’accélération 
de la décarbonation des logements 
et des transports ; (…) l’éducation à 
l’environnement, le soutien à une 
alimentation moins carnée »



II. LES PAYSAGES AGRAIRES

Les paysages agraires sont la traduction visible de l’activité agricole. 

On peut les décrire et les distinguer à partir d’éléments visibles sur la carte tels 
que le peuplement (habitat groupé, habitat dispersé), la présence ou l’absence de 
haies, les types de cultures (grandes cultures, maraîchage…). 

Les paysages les plus fréquents en France métropolitaine sont les paysages de 
bocage et d’openfield. 



II. 1. Les paysages de bocage et d’openfield

II. 1.1. Les paysages de bocage



Les paysages de bocage (de bosc, bois) sont surtout fréquents dans le quart Nord-
Ouest du territoire français (Bretagne, Normandie, une partie des Pays-de-Loire). 
Il s’agit généralement d’un bocage ancien repérable à son parcellaire très 
irrégulier, dessinant des mailles petites.



Plus généralement, un paysage de bocage est un paysage dont les parcelles sont 
entourées de haies, de murets de pierre sèche ou de canaux. 



Le tracé des haies, des canaux ou des murets fait apparaître la forme et la taille 
du parcellaire (des parcelles) agricole. 



Les haies vives constituées d’arbres et d’arbustes figurées par un trait vert constituent 
la clôture la plus fréquente (remarque: sur les cartes au 1.50 000ème, les haies sont 
figurées par un trait pointillé: regarder la légende). 





Les haies participent aux équilibres naturels car elles limitent l’érosion et fonctionnent 
comme un régulateur hydrique. Lorsque les précipitations sont fortes, le réseau 
racinaire stocke les surplus d’eau qui sont progressivement relâchés par temps sec. 





L’accès aux champs se fait par des chemins creux parfois peu praticables par les 
machines agricoles. 



Le bocage ancien, au parcellaire irrégulier et de petite taille, évolue parfois sous la 
forme d’un bocage plus récent, aux parcelles plus géométriques, régulières et 
vastes. 



Le passage de l’un 
à l’autre est surtout 
intervenu lors de la 
période de 
débocagisation
des années 1950-
1970, lorsque l’on a 
cherché à 
regrouper les 
parcelles pour les 
agrandir, en 
mettant en œuvre 
le remembrement. 



Le bocage s’accompagne fréquemment d’une dispersion de l’habitat. Les noyaux 
villageois ne regroupent que quelques maisons autour d l’église et de la mairie, et la 
plupart des fermes sont isolées ou regroupés en hameaux éparpillés dans le territoire 
communal. 





II.1.2. Les paysages d’openfield



Le deuxième paysage le plus fréquent en France est l’openfield. Il s’agit d’un paysage 
de champs ouverts, sans clôture. 

L’openfield est souvent associé à des toponymes comme « champ », « champagne » 
ou « champeigne ». 





Contrairement au bocage où les haies, murets ou canaux font apparaître le 
parcellaire, les limites de parcelles d’openfield n’apparaissent pas sur les cartes, 
seuls sont visibles les chemins d’accès qui permettent généralement d’accéder à 
plusieurs parcelles. 



Les photo-aériennes permettent de distinguer différents types d’openfield: 

• L’ openfield en lames de parquet lorsque les parcelles sont allongées et disposées 
régulièrement, 

• L’openfield en damier, avec des parcelles plus trapues et massives,

• L’openfield en mosaïque lorsque les parcelles sont de forme et de disposition plus 
irrégulière. 



En openfield, l’habitat est 
groupé en gros villages, c’est 
un héritage d’anciennes 
pratiques agricoles 
villageoises collectives 
(contrairement au bocage où 
la mise en culture est 
traditionnellement plus 
individuelle).

Les noyaux villageois
regroupent l’essentiel des 
maisons autour de l’église et 
de la mairie, ainsi que les 
commerces, services et 
petites unités de production. 



Les villages peuvent prendre 
différentes formes : 

• villages-rues s’étirent le long d’une 
route principale bordée par deux 
rangées de maisons alignées de 
part et d’autre de la route, 

• les villages nucléaires ou villages-
tas sont groupés autour de l’église, 

• les villages en étoile s’étirent le 
long de plusieurs routes, le centre 
du village correspondant alors à un 
carrefour. 



Les fermes isolées ou en hameaux sont rares mais souvent massives et à cour 
fermée, c’est-à-dire que les bâtiments sont disposés autour d’un espace central 
parfois fermé par un portail. 



Mais la distinction entre bocage et openfield n’est pas toujours aussi tranchée, on 
trouve de nombreuses situations intermédiaires. 

A l’échelle des terres d’un village, c’est-à-dire de son finage, on peut identifier des 
terroirs bocagers et des terroirs d’openfield. 

Ces situations peuvent être anciennes comme les méjous bretons qui correspondent 
à des enclaves de champs ouverts au sein d’un paysage de bocage. 



II.2. Des paysages en profonde mutation



Ces situations intermédiaires témoignent des évolutions connues par les paysages 
agraires sous l’effet de la modernisation agricole (mécanisation) recherchant la 
productivité (augmentation des rendements) et l’intensification (utilisation d’intrants 



L'histoire de la PAC (CAPeye) - Bing video
La Politique agricole commune racontée par Edgard Pisani - Bing video

Cette évolution débute au cours 
des années 1950, dans un contexte 
d’après-guerre marquée par les 
difficultés d’approvisionnement 
alimentaire et de reconstruction 
européenne (mise en place du 
marché commun en 1957 et en 
1962 de la PAC : Politique Agricole 
Commune), époque à laquelle 
l’objectif d’auto-suffisance 
alimentaire est une priorité. 

Dans le cadre de cette volonté 
d’intensification et de 
productivité, une grande partie 
des exploitations a été remembrée.

Le remembrement accompagne la 
mécanisation et la motorisation de 
l’activité agricole et permet 
l’augmentation de la productivité. 

https://www.bing.com/videos/search?q=Film+Sur+La+Politique+Agricole+Commune&&view=detail&mid=D92B1828EAAECB688D40D92B1828EAAECB688D40&&FORM=VRDGAR&ru=%2Fvideos%2Fsearch%3Fq%3DFilm%2BSur%2BLa%2BPolitique%2BAgricole%2BCommune%26FORM%3DVRIBQP
https://www.bing.com/videos/search?q=histoire+politique+agricole+1962&&view=detail&mid=0A66032651CB88B763560A66032651CB88B76356&&FORM=VRDGAR&ru=%2Fvideos%2Fsearch%3Fq%3Dhistoire%2520politique%2520agricole%25201962%26qs%3Dn%26form%3DQBVR%26sp%3D-1%26pq%3Dhistoire%2520politique%2520agricole%25201962%26sc%3D0-32%26sk%3D%26cvid%3D50AAE5B7D39B47FF802532F09B40DF85


Le remembrement 
consiste à une 
réorganisation 
foncière permettant 
de regrouper les 
parcelles d’un 
même exploitant, 
autrefois 
discontinues et 
morcelées, en une 
parcelle plus vaste 
d’un seul tenant 
pour en améliorer la 
productivité (lois 
Pisani de 1960 qui 
créée les SAFER 
(Sociétés 
d’Aménagement 
Foncier et 
d’Etablissement 
Rural). 



l'Ouest en mémoire - Le remembrement à Plumelec (ina.fr)

Le remembrement est très visible dans les régions de bocage, où avec l’arrachage 
des haies, il donne naissance à un paysage mixte. En Bretagne par exemple, les ¾ 
des haies ont été arrachées. 

https://fresques.ina.fr/ouest-en-memoire/fiche-media/Region00257/le-remembrement-a-plumelec.html


Sur l’exemple de la commune de Paule, on observe des parcelles plus 
vastes, le réseau viaire est réorganisé, les champs sont plus ouverts, seul 
l’habitat reste dispersé. 





Sartilly (Manche), 1965

Axe traversant le village 

Du bocage et des vergers



Sartilly  Baie Bocage (Manche), 2022

Grands bâtiments de fermes mécanisées, très 
productives, élevage hors-sol

Disparition des vergers

Débocagisation

Axe de contournement





Du fait de ces mesures de modernisation et d’intensification depuis les 
années 1990, une exploitation agricole sur deux a disparu, débouchant sur 
une concentration de la propriété foncière et sur l’augmentation de la taille 
des exploitations dont la moitié dépasse les 100 hectares (la taille moyenne a 
doublé d’une trentaine à une soixantaine d’hectares: 69 ha en 2020). 



Données AGRESTE



Dans ce contexte de concentration, l’agriculture familiale s’est 
professionnalisée et la main d’œuvre non familiale a doublé, elle représente 
actuellement  21% des actifs agricoles. 

Agriculteur: 
exploitant qui 
cultive la terre 
et/ou élève du 
bétail. Il peut 
être salarié 
agricole ou 
exploitant 
agricole (qui 
participe à la 
gestion et aux 
décisions d’une 
exploitation). 



La concentration incite aussi à louer sa terre (faire-valoir indirect de type 
fermage : terres louées contre paiement d’un loyer), le faire-valoir direct 
(exploitant propriétaire de sa terre) est ainsi en recul. 



Dans ce contexte de concentration et de professionnalisation, de 
modernisation et d’intensification, les agriculteurs ont désormais besoin 
d’un niveau de formation de plus en plus élevé dans des domaines variés 
(agronomie, économie, droit, gestion….) : 55% des chefs d’exploitations 
ont une formation initiale au moins de niveau baccalauréat (les lycées 
agricoles créés en 1960). 



Cette professionnalisation de l’activité agricole 
s’accompagne aussi d’une transformation des 
statuts d’exploitation, les deux statuts les plus 
répandus sont:  
• Les EARL (Entreprise Agricole à 

Responsabilité Limitée) sont créées en 1985, 
elles autorisent les investissements 
extérieurs (79 000 exploitations en 2017)

• Les GAEC (Groupement Agricole 
d’Exploitation en Commun) sont créés en 
1962 pour faciliter les investissements à 
plusieurs (44 000 exploitations en 2018)



D’autre dynamiques visibles sur les cartes témoignent de l’intensification de 
l’agriculture française. On peut ainsi relever la présence d’élevages hors-sol parfois 
associés à un silo permettant de stocker les aliments pour les animaux. 









Une autre modalité d’intensification agricole est le recours à l’irrigation, 
développée notamment grâce à la construction de grands aménagements 
hydrauliques comme dans le cadre de la CNR (compagnie Nationale du Rhône) 
créée en 1933 qui aménage le fleuve (barrage, canaux) et permet d’irriguer la 
basse vallée du Rhône. 







A l’intensification de l’agriculture par recours à l’irrigation (520 000 ha irrigués en 
1970, 1,6 M ha en 2010, 33% dans la région PACA), il faut aussi ajouter la culture sous 
serre (les serres sont représentées sur les cartes par des rectangles barrés d’une 
croix), notamment dans la basse vallée du Rhône (le Comtat Venaissin, entre 
Avignon, Orange, Carpentras et Cavaillon) qui connaît une forte spécialisation de sa 
production. 











Sur les cartes, ces différentes activités sont visibles avec la présence de MIN (marché 
d’intérêt national) qui commercialise en gros les productions, d’abattoirs, de 
cartonneries et d’usines d’embouteillage dans les régions viticoles. 





La modernisation de l’agriculture implique également son intégration croissante dans 
des filières d’activités (ex: filière lait, filière viande….). comprenant le 
conditionnement, les transformations par l’IAA (Industrie Agro-Alimentaire) et la 
commercialisation. 





75% des agriculteurs sont liés à une société coopérative agricole, souvent intégrée à 
des grands groupes mondialisés de l’agro-alimentaire français. 



Arcy-sur-Aube (Nord de Troyes) en 1965 

Un moulin et un silo 
(transformation ancienne des céréales) 

Parcellaire morcelé en lanières,
présence ancienne de champs ouverts

Village-rue (défrichement du Moyen-Age) Gare de frêt  
(transport des céréales)



Arcy-sur-Aube (Nord de Troyes) en 2016

Village-rue ayant gagné très 
peu d’habitants : un espace 
avant tout productif

Gare de frêt
(exportation 
mondiale)

Bâtiments industriels de 
grande taille liés aux IAA 
(silos, sucrerie, distillerie)

Bassins d’épuration pour traiter les eaux 
polluées par l’activité agro-industrielle

Parcelles de plus grande taille, 
disparition des lanières: grandes 
exploitations mécanisées)





Carte de Péronne (Somme) à l’Ouest d’Amiens

Très nombreux bâtiments 
agricoles (stockage, 
transformation)

INRA: génie génétique pour 
augmenter les rendements

Région bien desservie 
(axes routiers)

Conserverie Bonduelle (IAA)

Très grands openfields 
(remembrement et spécialisation : 
grande culture)

Grosse ferme picarde à cour carrée 
(ancienneté des grandes exploitations 
du Nord de la France)

Village-rue 
(défrichements du 
XIIIème siècle, 
agriculture 
ancienne)

Immense station d’épuration (une 
agriculture qui pollue les eaux) 





L’Avranchin, une débocagisation au profit d’élevages intensifs et d’openfields 
(Carte d’Avranches)

Espace débocagisé 
transformé en openfield

Maintien des vergers (pommes) 
proches de la ville pour des 
néoruraux favorables au bocage

Elevages laitiers intensifs : grandes 
fermes

Périurbanisation vers l’arrière-
pays qui accentue la 
débocagisation

Avranches 
tourne le 
dos à la mer

Un espace bien desservi 
: exportation facilitée 
par les transports 
routiers et ferroviaires

Bâtiments 
industriels  
IAA





Périurbanisation, avancée du front urbain à Saint-Senier-sous-Avranches



La connexion des régions 
d’agriculture intensive aux grands 
axes est primordiale, comme celle 
aux grandes interfaces telles que le 
grand port de Rouen sur la Seine, 
premier port européen pour les 
céréales et principal débouché de la 
céréaliculture pratiquée dans le 
Bassin parisien. 



La PAC (Politique Agricole Commune) mise en œuvre à partir de 1962 par la CEE (Communauté 
économique européenne en 1957) puis l’UE (Union Européenne en 1992) a joué un rôle moteur 
dans cette évolution récente de l’agriculture française. 

Depuis 1962, elle a encouragé le productivisme par :

• la modernisation (mécanisation des pratiques culturales par des labours profonds et 
fréquents qui dégradent la qualité des sols, favorisent l’érosion et le risque d’inondation.

• la chimisation massive : utilisation d’herbicides (glyphosate de Monsanto controversé, en 
cours d’interdiction partielle) et d’engrais entraînant la pollution des sols, de l’eau, de l’air, 
la disparition des abeilles dont les agriculteurs sont accusés d’être responsables (plus de 
95% de la SAU traitée en grande culture de blé). De plus l’utilisation massive d’azote, de 
phosphates et de nitrates entraîne l’eutrophisation des réseaux hydrographiques jusqu’aux 
littoraux

• l’irrigation (épuisement des ressources en eau), 

• l’introduction de nouvelles espèces génétiquement modifiées (impact sur la biosphère), 

• le recours aux subventions liées aux différentes aides (zone de montagne) et compensations 
(crises de surproduction): la PAC représente 40% du budget de l’UE et l’agriculture française 
en est le premier bénéficiaire, les subventions de la PAC représentent 12% du chiffre 
d’affaires de l’agriculture en 2016), 

• le recours à l’emprunt (endettement, voire surendettement, des exploitants auprès du 
Crédit Agricole ,notamment, d’où les difficultés financières, liées aussi à l’intégration des 
producteurs au sein des filières des IAA qui imposent les conditions de travail et de 
rémunération). 



Dans le cadre de la PAC, l’augmentation rapide des rendements (multipliés par 4 
ou 5 pour le blé ou le maïs) a conduit à des situations de surproduction 
problématiques et donc à la chute des cours des productions agricoles (ex : lait, 
beurre, viande de porc)…. compensées par les subventions pour couvrir la 
différence entre le prix garanti et le prix du marché mondial…. 









Face à ces difficultés qui signifient aussi la crise du modèle productiviste, la PAC 
a connu une série de réformes depuis les années 1990-2000 (on parle de 
verdisssement de la nouvelle PAC y compris pour la période 2023-2027), plus 
orientées vers : 

• les pratiques conformes à un développement durable des territoires 
agricoles (paiements directs, systèmes d’aides, de subventions) 
conditionnées à des critères comme de nouvelles pratiques culturales (aide 
à la conversion à l’agriculture biologique,  maintien des prairies et pâturage 
permanent, diversification des cultures, protection des haies, des arbres et 
des mares) et le bien-être animal, 

• la reconnaissance du rôle des agriculteurs dans l’entretien des territoires et 
la fonction paysagère, 

• l’encouragement à la pluriactivité comme le tourisme vert 

Comment la PAC peut-elle aider à satisfaire les objectifs 
agricoles du Pacte vert pour l’Europe ? | INRAE

https://www.inrae.fr/actualites/comment-pac-peut-elle-aider-satisfaire-objectifs-agricoles-du-pacte-vert-leurope
https://www.inrae.fr/actualites/comment-pac-peut-elle-aider-satisfaire-objectifs-agricoles-du-pacte-vert-leurope


II.3 Des paysages régionaux spécifiques: les 
paysages agricoles méditerranéens



Le paysage agricole méditerranéen 
associe à l’origine trois terroirs distincts
hérités de l’époque romaine : 

• L’ager dans la partie la plus fertile où 
étaient produites les cultures 
emblématiques de la trilogie 
méditerranéenne : le blé, la vigne et 
l’olivier

• Le saltus pour la partie la moins fertile 
laissée en pâture pour les animaux

• La silva qui correspond à la forêt 
occupant la périphérie du territoire 
villageois

Cette organisation est parfois encore 
visible sur les cartes. 

Finage méditerranéen 
traditionnel (territoire exploité 
par une communauté villageoise)



Paysage agricole méditerranéen

Ager

Ager

Ager

Silva



Paysage agricole méditerranéen

Ager

Saltus



Paysage agricole méditerranéen

Silva

Saltus

Ager



Silva

Ager

Paysage agricole méditerranéen



Les paysages agraires 
méditerranéens peuvent prendre des 
allures d’openfield (plaine du 
Languedoc) ou bocagères, lorsque 
les parcelles sont encloses par des 
murets de pierres sèches. 



Dans les régions pentues, les murets sont construits parallèlement à la pente pour 
dégager des espaces cultivables plans constituant des terrasses de cultures, 
appelées restanques en Provence, planches au sud des Alpes ou traversiers dans les 
Cévennes. 



En plaine ou sur les plateaux, les murets permettent à la fois de limiter les terrains 
de pâture des moutons et d’entreposer des pierres retirées du terrain pour que 
l’herbe y pousse davantage (par exemple sur le plateau du Larzac). 



L’habitat est 
fréquemment 
groupé, 
souvent dans 
des villages 
perchés en 
situation 
défensive. 





Au sein des paysages méditerranéens, la huerta constitue un cas particulier. 

Il s’agit d’un espace de polyculture méditerranéenne intensive orientée vers le 
maraîchage et l’horticulture mis en place en France au XIXème siècle. 

Le paysage de la huerta est d’allure bocagère : il se présente comme une 
mosaïque de parcelles de petite taille séparées par des haies d’arbres. 





Les rangées d’arbres, le plus souvent orientées Est-Ouest, ne servent pas tant à 
délimiter les cultures qu’à les protéger du mistral (vent Nord-Sud) qui peut souffler 
violemment dans la vallée du Rhône. (ex de Châteaurenard, sur la carte de Tarascon).

La huerta est également caractérisée par une très ancienne maîtrise de l’eau, à la 
fois pour le drainage permettant d’évacuer l’excès d’eau lors des fortes 
précipitations de printemps et d’automne, et pour l’irrigation qui permet d’arroser 
les cultures pendant la sécheresse estivale (canaux figurés par des traits bleus). 





Un paysage agricole 
méditerranéen de 
huerta: le Comtat 
Venaissin (maraîchage 
intensif)



III. LES PRINCIPALES ACTIVITES AGRICOLES







Les principales activités agricoles sont repérables sur les cartes, comme 
suit :

III.1 Les grandes cultures

Les grandes cultures désignent les cultures de pleins champs cultivées de 
manière intensive en openfield, elles regroupent la céréaliculture, les 
cultures industrielles et les plantes oléagineuses. 

1.1 La céréaliculture

 



En France, les grandes cultures sont 
majoritairement céréalières (elles 
représentent plus de la moitié des terres 
cultivées) avec essentiellement le blé, 
(mais aussi l’orge, l’avoine, le seigle). 



La céréaliculture intensive en openfield











Une carte de grande céréaliculture (village groupé et openfield)



Une carte de grande céréaliculture (village groupé et openfield)



Ces cultures sont identifiables sur la carte grâce à la présence de silos destinés à 
leur stockage ou de minoterie où la farine est fabriquée.





Outarville, un espace céréalicole intensif en Beauce

Lotissement peuplé de néoruraux (jeunes 
couples avec enfants car présence d’une 
école) attirés par la proximité de Paris et le 
prix du foncier

Immenses exploitations intensives, 
hangars gigantesques, zone de stockage, 
emprise au sol supérieure à celle d’un 
hameau habité

Lambeaux forestiers signes 
d’un déboisement intensif

Des openfields gigantesques (plus de 75 
ha pour « la Grande Pièce ») et 
standardisés (découpage linéaire, absence 
de haies). Paysage géométrique et 
monotone

L’eau, une ressource indispensable 
(captage) mais polluée (nombreuses 
stations et bassins d’épuration) Toponyme « Moulin » 

renvoyant à une culture 
rurale passée

Fermes à cour carrée beauceronnes





L’intensification de la « Champagne pouilleuse » 
(Sud-Ouest de Châlons-en-Champagne)

Villages-rues où prédominent les bâtiments agricoles : baisse de la population et 
concentration des exploitations 

La toponymie (vignes, noyer): 
ancienne polyculture disparue

Grandes parcelles géométriques : 
remembrement et concentration, 
grande culture, openfield

Grande coopérative: agriculture 
commerciale exportatrice

Usine (IAA)





Les silos visibles sur les cartes



Les minoteries visibles sur les cartes, dans les régions de grande céréaliculture 
(Beauce, Brie…) 



Pithiviers, une filière céréalière intensive

Un espace pollué : 
des bassins 
d’épuration 
nombreux et 
immenses

Zone d’activités

Infrastructures 
ferroviaires (bonne 
accessibilité) 

Lotissements

Gare de triage (frêt) 
et IAA à proximité

Infrastructures 
routières (bonne 
accessibilité) 

Openfield céréalier 
intensif



Pithiviers le Vieil 



1.2 Les cultures industrielles



Les grandes cultures recouvrent également les cultures industrielles, telles que le 
tabac dans la plaine d’Alsace ou la betterave à sucre en Picardie et en 
Champagne. 





Cette culture est visible sur la carte parce qu’associée à des sucreries ou des 
distilleries situées dans un rayon de 30 km des espaces de production.



La sucrerie Beghin-Say



1.3 Les plantes oléagineuses



Enfin, les grandes cultures désignent aussi la production de plantes oléagineuses 
destinées à être transformées pour produire de l’huile telles que le colza (repérable 
sur photographie aérienne par la couleur jaune vif de ses fleurs), le tournesol et le 
soja. 

Les grandes cultures obtiennent des rendements élevés grâce à des parcelles de très 
grandes tailles, une forte motorisation, des moyens modernes d’irrigation et une 
utilisation massive d’intrants. 

La main d’œuvre nécessaire est peu nombreuse, il est donc courant que les cartes 
montrent des densités de population faibles. 



Ces cultures sont tournées vers l’exportation et intégrées aux échanges mondiaux 
agricoles. 





III.2 L’élevage

L’élevage regroupe différents cheptels et des pratiques plus ou moins 
intensives selon les bêtes et les régions. 

1. L’élevage bovin 



L’élevage bovin est présent dans de 
nombreuses régions, c’est le plus 
grand cheptel français. 

Plus d’un tiers des vaches à viande
est élevé dans le centre de la 
France (35%). 

Plus d’un tiers des vaches à lait est 
élevé dans l’Ouest de la France 
(Bretagne, Pays de la Loire et 
Normandie). 

Pour l’élevage bovin à viande, on 
distingue traditionnellement :

Les pays naisseurs, c’est-à-dire les 
régions où les veaux naissent et 
passent leurs premiers mois telles 
que le Morvan, le Charolais ou la 
montagne limousine, et 

Les pays d’embouche où les bêtes 
sont engraissées puis vendues 
comme le pays d’Auge, la 
Normandie, le bas Limousin. 







L’ensilage : aliment pour bétail (méthode de conservation du fourrage)



Vidéos Bing : De la graine à l'étable : Les tourteaux (alimentation du bétail, très 
riche en protéine favorisant la croissance de la musculature,  composé de 
graines de colza, tournesol ou soja)

https://www.bing.com/videos/riverview/relatedvideo?q=De+la+graine+%c3%a0+l%27%c3%a9table+%3a+Les+tourteaux+(alimentation+du+b%c3%a9tail)&mid=22DA2195ACDB84D3C93022DA2195ACDB84D3C930


Sur la carte, la présence d’élevage bovin apparaît souvent dans les toponymes en 
« vaches » ou « bœufs », mais aussi avec la présence de granges ou fenils 
destiner à stocker le fourrage. 





La distinction entre élevage à lait ou à viande apparaît aussi sur la carte avec 
la présence d’abattoirs ou de marchés aux bestiaux pour l’élevage à viande, 
et de laiterie ou de fromagerie (appelée fruitière dans le Jura) pour l’élevage 
laitier. 



L’élevage bovin connait une 
tendance à l’intensification, 
cette évolution est 
particulièrement marquée 
pour l’élevage laitier avec un 
élevage industriel et intégré, 
pratiqué dans des 
exploitations dont la taille 
augmente, pouvant 
atteindre le millier de 
vaches. 

La ferme des mille vaches



2. L’élevage ovin et caprin



L’élevage ovin, souvent 
associé à l’élevage caprin est 
un élevage le plus souvent 
extensif sur des terres 
pauvres (plateaux des 
Causses, plaines de la Crau, 
montagne corse, prés-salés 
du Cotentin ou du Nord). 

L’élevage ovin est visible sur 
la carte à travers la présence 
d’abattoirs, de bergeries 
(appelées bories dans le sud 
de la France) où sont gardés 
les troupeaux. 



Prés salé de la baie du Mont Saint-Michel

Causses Corse



Ce modèle d’élevage extensif, 
en cours de disparition depuis 
les années 1950, est revalorisé 
et soutenu par les réformes de 
la PAC, car il est plus 
respectueux de 
l’environnement, permet 
l’entretien des paysages et 
assure une présence d’actifs 
agricoles plus nombreux et 
mieux rémunérés grâce au 
système de labellisation des 
produits. 



Les ovins sont élevés 
pour leur viande, les 
brebis et les chèvres 
pour le lait dont sont 
faits différents 
fromages. 



Habitat en fermes isolées au 
centre des exploitations

Elevage extensif traditionnel de moyenne montagne sur le plateau 
des Millevaches dans le Limousin  (carte d’Ussel)

Plateau vallonné de forêt et 
défrichement pour les pâtures:  
un espace traditionnel de 
l’élevage extensif.  

Réservoirs d’eau pour le bétail 
en plein air





Une région karstique mise en valeur par l’élevage extensif 
(carte de Millau)

Résurgence : réapparition 
d’eau souterraine

Mas: ferme traditionnelle

Devez: pâturage pour les 
ovins

Aven

Doline pouvant être 
transformée en lavogne 
(abreuvoir pour les ovins)

Causse: plateau calcaire sec 
support de l’élevage extensif

Embroussaillement : signe 
de déprise





L’élevage extensif et la production de qualité redynamisent la région de 
Saint-Nectaire (Carte du Massif du Sancy, PNR des Volcans d’Auvergne)

Développement du 
tourisme vert en lien avec 
l’élevage extensif

Plateau défriché: pâturages pour les vaches 
montbéliardes qui produisent du lait de Saint-Nectaire

Fermes traditionnelles 
modernisées qui 
produisent le fromage et 
pratiquent la vente

Réservoirs d’eau pour les vaches



Gîte rural Saint-Nectaire



3. L’élevage porcin 



L’élevage porcin: 

• surtout présent dans le grand Ouest de la France (70% de la production nationale)

• 90% d’élevage intensif hors sol (jusqu’à 200 bêtes nourries d’aliments industriels). 
Les grandes exploitations doivent aujourd’hui disposer de leur propre station 
d’épuration (visible sur la carte) pour traiter les lisiers et autres rejets de l’élevage 
porcin hors-sol (dispositif de prévention contre la pollution de l’eau et des sols, 
l’eutrophisation et la multiplication des algues vertes sur le littoral, comme en 
Bretagne).  



Environs de Châteaulin, Finistère



4. L’aviculture



L’aviculture: 

• l’Ouest de la France

• 80% de la production est intensive. 



III.3 Les cultures délicates

Les cultures délicates comprennent les cultures fruitières et maraîchères 
de plein champ ou sous serre (Comtat Venaissin), ainsi que les cultures 
horticoles. 



Les cultures délicates:

• les cultures fruitières et maraîchères de plein champ (Bretagne 
littorale) ou sous serre (Comtat Venaissin)



Le maraîchage de plein champ et sous-serres à Roscoff



Cavaillon, Comtat Venaissin, cultures maraîchères et fruitières  



Les huertas au sud de Cavaillon : une agriculture périurbaine intensive

Huertas: parcelles étroites
irriguées (+ serres) 

Vergers et 
maraîchers

Aménagements hydrauliques pour les huertas: 
stations de pompage dans la Durance et dans 
le canal de Carpentras, canaux d’irrigation et 
de drainage, stations d’épuration

MIN

Autoroutes et voie 
ferrée (vers 
Rungis)

Zone d’activités 
(IAA)



• les cultures horticoles: l’horticulture dédiée à la parfumerie de luxe de la 
région de Grasse (distilleries, parfumeries, toponymes significatifs).  









Ces cultures délicates (maraîchage et horticulture) se caractérisent par : 

• Des espaces agricoles très intensifs 

• Des densités rurales relativement élevées car besoin de main-d’œuvre 
importante (surtout pour les opérations de cueillette)

• Des fortes pressions périurbaines comme dans le Comtat Venaissin ou sur les 
hauteurs de Grasse (conflit d’usage, mitage urbain). 



IV. Les enjeux de durabilité des espaces ruraux

Les espaces ruraux sont confrontés à de nouveaux enjeux de durabilité à 
la fois environnementale, sociale et économique. 



1. Des enjeux socio-économiques

Les espaces agricoles sont soumis à des enjeux socio-économiques 
multiples: 









La population active 
agricole est: 

• Décroissante: plus de 
5 millions 
d’agriculteurs dans les 
années 1950, autour 
de 500 000 
aujourd’hui (un peu 
plus de 2% de la 
population active). 

• Vieillissante :l’âge 
moyen des chefs 
d’exploitation est de 
l’ordre de 48 ans et 
58% des chefs 
d’exploitations ont 
plus de 50 ans en 
2020. 



Chiffres clés, France en 2021 : 

• 759 000 agriculteurs (2% de la population active) 

• 389 000 exploitations agricoles

• SAU moyenne 69 ha

• 12% de la SAU en agriculture biologique





Les revenus de la majorité des agriculteurs français sont : 

• Massivement liés aux aides et subventions de la PAC 

• Sont de moins en moins compensés , du fait de la tendance à la baisse 
des cours, comme dans le cas de l’élevage porcin ou laitier. 



Les revenus des agriculteurs sont souvent:

• faibles (autour du revenu minimum) 

• voire sous le seuil de pauvreté

• marqués par de fortes inégalités (les revenus des grands producteurs 
céréaliers de la Beauce sont ceux de chefs d’entreprise très aisés). 



La concurrence internationale, très sensible dans le maraîchage ou la culture 
des fruits, ainsi que dans l’élevage porcin, et dans une moindre mesure pour les 
vignobles, est aussi un facteur important de fragilisation. 



Conséquence de ces 
difficultés, les espaces 
ruraux subissent une 
déprise plus ou moins 
marquée par des : 

• densités faibles, 

• bâtiments en ruines 
(indiquées sur les 
cartes), 

• champs laissés à 
l’abandon et envahis 
par les broussailles
(indiquées sur les 
cartes)



Elevage extensif en déprise entraînant l’enfrichement 
(carte d’Aspet, Pyrénées ariégeoises) 

Villages très peu peuplés (30, 60 
habitants) : déclin démographique

Petits bâtiments agricoles : 
faible production, élevage 
laitier

Tourisme vert: pluriactivité

Enfrichement et reboisement des 
espaces intermédiaires (déprise)

Petits bâtiments isolés : pas de 
signe de concentration des 
exploitations



Dans ce contexte de difficultés socio-
économiques, les agriculteurs se tournent 
vers la pluriactivité pour augmenter et 
diversifier leurs revenus, comme:  

• L’accueil et l’animation touristique 
(chambre d’hôtes, camping (identifié 
sur les cartes) visite de la ferme)

• La vente directe

• La restauration (ferme auberge)



La pluriactivité: 
animation 
touristique, 
restauration.



La pluriactivité : 
vente directe à la 
ferme



La renaissance rurale dans la vallée du Tarn : croissance 
démographique, tourisme, requalification agricole (carte de Millau)

Rurbanisation et croissance 
démographique 
(renaissance rurale)

Vignobles AOP sur les côteaux (Côtes de Millau)

Tourisme vert (campings, gîtes d’étape, sentiers de randonnée)

Gorges du Tarn mises en tourisme (canoë-kayak, rafting…)

Ancienne zone de bocage transformée en 
vergers plus rentables : cerises, abricots, 
pommes





Pluriactivités des 
éleveurs: favorisée par 
le tourisme vert: 
camping à la ferme, 
équitation, GR, voie 
verte….

Espace agri-sylvo-pastoral en déprise: ancienne 
zone de pacage gagné par la forêt. 

Pluralité et multifonctionnalité des exploitants agricoles dans les Pyrénées 
(carte de Lourdes)

Agriculture de plaine 
(bâtiments agricoles, champs)





Les espaces agricoles 
français reflètent en 
réalité des situations 
très contrastées. Loin 
du cliché d’espaces 
agricoles 
uniformément en 
déprise, certains 
espaces agricoles 
demeurent au 
contraire très 
prospères, comme les 
grandes cultures du 
Bassin parisien, les 
vignobles prestigieux, 
ou encore l’élevage 
bovin de races de 
qualité.



2. Des enjeux environnementaux

La pratique de l’agriculture productiviste est à l’origine d’importants 
problèmes environnementaux, tels que :  



La débocagisation (l’arrachage des haies) 
a causé: 

• une augmentation des inondations et 
des sécheresses car les haies vives 
jouaient un rôle de régulateur 
hydrique.

• une augmentation de nombre de 
nuisibles (insectes et rongeurs) 
auparavant mangés par les nombreuses 
espèces d’oiseaux qui nichaient dans 
les haies. 

• le bouleversement des écosystèmes.

• L’augmentation de l’érosion.

• La destruction des formes paysagères 
traditionnelles. 

De ce fait, la débocagisation est 
actuellement dénoncée, ce qui explique 
localement la pratique du 
rembocagement.



La transformation des paysages : débocagisation et 
rebocagisation dans la Manche 

Maillage serré et géométrique 
synonyme d’une rebocagisation

PNR : le parc est un acteur majeur de la 
rebocagisation (aides). Le tracé du GR 
permet un mise en scène du bocage.

Discontinuité des traits et grandes 
parcelles synonymes d’une 
débocagisation. Bâtiments agricoles et 
openfields témoignent d’une 
intensification de la production





Le pays de Granville, une côte touristique entre maintien et mitage du bocage 

Station balnéaire du XIXème : 
thermes, casino, toponymie 
« -Plage, - les Bains »

Bocage conservé dans 
l’arrière-pays pour une 
fonction agricole 
(fourrages, élevage 
équin, vergers)

Voie ferrée Paris-Granville à 
l’origine de la mise en tourisme

Côte touristique attractive: 
étalement urbain

Le bocage périurbain 
conservé pour une fonction 
paysagère : une aménité 
pour les néoruraux

Mitage du bocage : 
résidences secondaires et 
installation de néoruraux



Depuis 2007, les programmes 
« Breizh Bocage » financés par 
l’Etat, l’UE, les collectivités 
territoriales (Région, département) 
et locales (Commune) mettent en 
oeuvre la rebocagisation (environ 
6000 km de haies recréés) pour: 

• Réduire la pollution des eaux 
superficielles

• Augmenter la biomasse (bois-
énergie)

• Protéger la biodiversité et 
restaurer les paysages 
traditionnels



• L’utilisation massive d’intrants (engrais et pesticides) est à l’origine des 2/3 de la 
pollution des eaux en France. 

• La majorité des cours d’eau bretons sont pollués 

• L’ensemble des régions de grandes cultures est concerné par cette pollution. 



Le modèle agricole breton : 

les limites de l’agriculture productiviste héritée des années 1960-1970



L’agriculture bretonne est intensive : 

• sa productivité a été décuplée depuis 
les années 1950

• Elle est passée d’une polyculture de 
subsistance à 

• une agriculture spécialisée dans: 

• l’élevage hors-sol avicole, porcin et 
bovin, 

• et dans le maraîchage (3/4 de la 
production française de choux-fleurs 
ou d’artichauts). 



Le maraîchage de plein champ et sous-serres à Roscoff



Silos: stockage de 
l’alimentation

Elevages intensifs 
hors-sol et 
bâtiments agro-
industriels 
omniprésents 
ayant entraîné la 
débocagisation et 
des crises de 
surproduction 

Eutrophisation des 
eaux  saturées en 
nitrates  et azote 
se dirigeant vers la 
côte

Traitement des 
eaux polluées par 
l’élevage intensif 
(résidus 
d’antibiotiques et 
de déjections)

La remise en cause du modèle agricole breton (Carte de Cap Fréhel, Côtes d’Armor)



Environs de Châteaulin, Finistère, l’élevage intensif hors-sol



La mise en valeur agricole intensive de l’arrière-pays restreint le 
développement de la côte (Carte de Chateaulin)

Mise en valeur 
touristique 
balnéaire 
historique et 
culturel (plage, 
parking, site 
archéologique)

Conflit d’usage
Route 
principale qui 
ne dessert pas 
la côte

Point d’eau 
pour élevage 
intensif

Disparition des 
haies: 
débocagisation 

Très nombreux 
bâtiments 
d’élevage hors-sol

Rivière  fond de 
vallée qui 
collecte les 
effluents

Vaste estran

Faiblesse de 
l’habitat littoral



Ces spectaculaires progrès de rentabilité
ont été faits dans les années 1970 grâce à: 

• la mécanisation et à l’utilisation 
massive de produits phytosanitaires.

• L’intégration aux filières agro-
alimentaires contrôlées par de grands 
groupes d’envergure mondiale (ex: 
Doux, 1er producteur européen de 
volailles en 2014 racheté en 2018). 

Au sein de cette organisation économique: 

• L’alimentation animale en soja ou maïs 
est en partie importée grâce à des 
infrastructures spécialisées dans les 
ports de Lorient ou Brest. 

• Le bétail est ensuite transporté vers des 
abattoirs et la viande est transformée 
en produits finis distribués vers le 
marché national et international. 



Cependant ce modèle intensif et 
productiviste connaît des dérives 
environnementales:

• L’usage excessif d’engrais ainsi que 
l’épandage de lisier de porcs pour 
fertiliser les champs conduisent à une 
saturation des sols en nitrates qui 
contaminent les nappes phréatiques 
lorsqu’il pleut. 

• La moitié des cours d’eau n’est plus 
potable en Bretagne. 

• Et l’écoulement des eaux polluées 
dans la mer entraîne la prolifération 
d’algues vertes qui constituent une 
nuisance pour les touristes car elles 
couvrent les plages, dégagent des 
odeurs nauséabondes et produisent 
des gaz mortels à haute dose. 



Or la situation évolue 
peu, malgré la 
condamnation de la 
France par la cour 
européenne de justice en 
2013 et 2014 pour non-
respect des normes 
environnementales 
communautaires. 

Élevage intensif : les premières dénonciations | 
INA

https://www.ina.fr/ina-eclaire-actu/elevage-intensif-les-premieres-denonciations
https://www.ina.fr/ina-eclaire-actu/elevage-intensif-les-premieres-denonciations


Les limites du modèle agricole breton 
sont aussi sociales: 

• De nombreux agriculteurs connaissent 
de graves difficultés économiques. 
C’est notamment le cas des éleveurs 
qui se sont fortement endettés dans 
les années 1970-1980 pour 
moderniser, intensifier et robotiser 
leurs exploitations. 

• Aujourd’hui, confrontés à un contexte 
fortement concurrentiel, ces 
agriculteurs ont du mal à vivre 
correctement : les négociations 
difficiles avec les grandes centrales 
d’achat et les prix bas des porcs danois 
et allemands les empêchent de 
dégager suffisamment de marges. 
Cette situation explique les 
manifestations régulières. 





La remise en cause du modèle breton le 
reconfigure progressivement autour de la 
définition de normes, de l’élaboration de 
labels ou du développement de 
l’agriculture biologique. Mais ce nouveau 
modèle breton reste encore marginal. 







IV.3 Quelles réponses aux défis des espaces 
agricoles et ruraux ? 

Différentes initiatives s‘efforcent de répondre aux enjeux 
environnementaux et socio-économiques des espaces agricoles, 
essentiellement dans le domaine productif. 

1. La labellisation



Les pratiques agricoles 
évoluent. Des exploitations se 
convertissent ainsi à 
l’agriculture biologique qui: 

•  n’utilise ni engrais ni 
pesticides,

•  bénéficie depuis 2012 d’un 
label officiel, 

• concerne en 2020 environ 
12% de la SAU, chiffre en 
forte augmentation (4% en 
2010). 





D’autres adoptent des pratiques intermédiaires comme l’agriculture raisonnée qui 

réduit l’utilisation d’intrants au minimum. 



La politique de valorisation 
de la production agricole 
passe par la labellisation 
de terroirs : 

• AOC et AOP: 36% des 
exploitations en 2020 
(source: RGA, 
recensement général 
agricole), soit 9% de 
plus qu’en 2010. il 
concerne 93% de la 
production viticole, 24% 
de l’élevage laitier , 33% 
des cultures fruitières. 
Ces produits, plus 
rentables, s’exportent 
plus facilement, car ils 
ont une plus forte 
valeur ajoutée. 



• Labels de qualité: le 
Label rouge distingue 
depuis les années 1960 
des produits de qualité 
supérieure (ex: l’ail rose 
de Lautrec, le bœuf 
fermier de l’Aubrac) qui 
répondent à une 
demande de produits 
sains et localisés. 



Loué: un territoire avicole de qualité bien intégré aux échanges commerciaux

Bonne connexion par le réseau autoroutier: en provenance des ports atlantique (ex: 
port de Lorient, fourniture en céréale), et à destination des marchés urbains (ex: vers 
Rungis : poulets prêts à consommer)

IAA respectant le cahier 
des charges IGP: couvoir, 
usine d’alimentation, 
abattoir, silos à grains

Loué : un pôle rural au cœur d’une 
filière avicole de qualité

Le terroir de Loué 
: zone d’élevage 
extensif dans une 
zone semi-
bocagère : pré, 
haies





Une polyculture intensive de qualité (pruneau d’Agen) menacée par la 
périurbanisation (Carte d’Agen)

Périurbanisation et mitage 
aux dépens des champs et 
des vergers : conflits d’usage

Aménités paysagères (voie 
verte, fleuve, canal) et axes 
de communication qui 
favorisent la périurbanisation

Canal d’irrigation

Concentration des vergers (grandes 
parcelles) et spécialisation AOC 
pruneau d’Agen







Par ailleurs, de nouvelles formes de 
commercialisation apparaissent 
pour mieux rémunérer les 
agriculteurs et répondre aux 
nouvelles préoccupations des 
consommateurs. 

Il s’agit de circuits courts qui 
réduisent au minimum les 
intermédiaires de la 
commercialisation, ce qui se traduit 
parfois par de la vente directe. C’est 
aussi le cas des AMAP (Association 
pour le Maintien de l’Agriculture 
Paysanne) apparues à partir des 
années 1990 : elles associent les 
exploitants à des groupes de 
consommateurs qui participent à la 
vie de l’exploitation (choix des 
cultures, aide à la vente, 
abonnements pour sécuriser les 
revenus paysans). 



Conclusion

Une agriculture à trois vitesses : les grands exploitants agricoles productivistes qui 
tirent d’importants bénéfices de leurs exploitations, les petits agriculteurs qui vivent 
des aides de l’UE et enfin ceux qui ont trouvé un équilibre grâce à une logique de 
terroir.

Les profondes transformations du monde agricole et des espaces ruraux  génèrent 
des conflits d’usages entre: 

• Les agriculteurs pratiquant une agriculture raisonnée ou biologique (souvent 
représentés par la Confédération Paysanne) et ceux pratiquant une agriculture 
intensive (défendus par la FNSEA : Fédération Nationale des Syndicats 
d’Exploitants Agricoles)

• Les agriculteurs et les promoteurs immobiliers qui visent un usage résidentiel de 
la terre et entraînent une augmentation du foncier défavorable au maintien et au 
développement de l’agriculture

• Les agriculteurs et les néoruraux qui n’ont pas la même perception paysagère (ex: 
maintien du bocage traditionnel)

• Les agriculteurs intensifs et les écologistes (ex: conflits sur l’usage de l’eau 
(barrage de Sivens dans le Tarn, mégabassines dans le Poitou)

Toutefois, il existe des complémentarités entre les différents usages, notamment au 
sein du modèle extensif : les touristes achètent les produits du terroir et les 
agriculteurs entretiennent les paysages. 



3.2 Les espaces protégés (PNR et PNN)



Enfin, les espaces ruraux bénéficient 
de différents dispositifs 
d’aménagement. 

Il s’agit en premier lieu de la 
délimitation de territoires de 
protection de la nature. 

• Les PNR, parcs naturels régionaux 
(51 en 2016, 58 en 2021) ont été 
créés dans les années 1970.

• Ils ont pour but de concilier les 
trois pôles du développement 
durable, c’est-à-dire: 

• les enjeux de préservation 
environnementale, 

• d’équilibre social et 

• de pérennité économique,

permettant ainsi la collaboration 
d’acteurs au service d’un projet 
défini dans une charte. 



Les PNR constituent aussi 
une véritable marque
(marketing territorial). 

La marque « Parc Naturel 
Régional » et son logo 
permettent d’identifier les 
territoires classés et les 
actions qui sont menées 
dans ce cadre. 

Ainsi certains produits, 
services ou savoir-faire 
peuvent obtenir la 
marque « produit du 
PNR », « accueil en PNR » 
ou « savoir-faire du PNR ». 









PNR de Brière



PNR Narbonnaise en Méditerranée



Les PNN, parcs naturels nationaux 
(11 en 2021), dont les premiers 
datent de la fin des années 1950, 
préservent les milieux naturels 
d’exception. 

Chaque parc naturel est divisé en 
deux zones : 

• d’une part un cœur de parc où la 
présence humaine est limitée et 
la fréquentation touristique 
comme les autres activités 
strictement réglementées 
notamment dans la réserve 
intégrale,

•  et d’autre part une aire optimale 
d’adhésion qui correspond 
davantage aux objectifs d’un 
PNR. 

Les limites des parcs sont toujours 
figurées sur les cartes par un tracé 
épais vert, continu ou discontinu. 









PNN La Vanoise



3.3 Les pôles d’excellence rurale 



Toujours dans une logique de 
projet, certains territoires 
ruraux peuvent par ailleurs 
bénéficier de l’équivalent 
rural des pôles de 
compétitivité : 

• les pôles d’excellence 
rurale (PER) qui 
soutiennent près de 300 
territoires ruraux 
innovants. 

C’est par exemple le cas pour:

•  le PER « E-Corrèze » visant 
à développer l’économie 
numérique en milieu rural, 

• « l’Ecopôle du bois » en 
Côte d’Or, visant à valoriser 
la filière bois. 



L’Ecopôle du bois, La Roche en Brénil, Côte 
d’Or, repose sur la valorisation et la gestion 
des bio-ressources, il accueille des entreprises 
de première et deuxième transformation du 
bois.
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